
 
 

 
  

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU SYNDICAT DE 
L'ASSOCIATION FONCIERE PASTORALE DU PLATEAU 

DE LOEX 
DU 03 FEVRIER 2026 

 
-mille vingt-six, le trois février, à dix-

convoqués le 26/01/2026, se sont réunis à la mairie de Taninges. 
 
PRÉSENTS avec voix délibératives : 9 
Mesdames Nadine BASTARD, Nadine ORSAT et Fleur PUTHON titulaires, Madame Laëtitia ANTHONIOZ 
suppléante, Messieurs René AMOUDRUZ, Thierry RICCO, Sébastien SOMMESOUS et titulaires, Monsieur Joël 
VAUDEY suppléant. 

 
M. Yves LAURAT, excusé, arrive en cours de séance.  

 
 
 PRESENT sans voix délibérative : 1 
        Monsieur Bruno KOEGLER. 

 
EXCUSES : 6 
Madame, Mireille MARTEL, Messieurs Laurent PERRIER, Stéphane MULATIER, Jean-Luc MULATIER, 
Alain BAUD et Alain PREMAZ. 

 
ABSENTS : 2 
Messieurs Philippe CHATENOUD et Hervé ANTHOINE.     

 
Mme DONZEY Tatiana et Mme BOSSU Estelle, respectivement responsable finances et assistante administrative à 
la mairie de Taninges assistent à la réunion.  
Mme Louise IVANEZ, technicienne pastorale SEA 74 est également présente. 

 
 

  Le quorum, fixé à 5 membres du syndicat présents (la moitié + 1, des membres du syndicat, titulaires ou 
 

 
Madame Nadine ORSAT est désignée secrétaire de séance. 
 
01  APPROBATION DU P.V DU 09 JUILLET 2025 
 
Monsieur le Président rappel le compte-

-verbal de la séance du 09 juillet 2025. 
 
Le comité syndical, 
Après en avoir délibéré, à 8 voix pour (M. Yves LAURAT non présent pour ce vote)  

 
 APPROUVE le procès-verbal de la séance du 09 juillet 2025. 

 
 02 - APPROBATION DU PASSAGE AU COMPTE FINANCIER UNIQUE (CFU) 
Mme DONZEY Tatiana rappelle que le CFU est un document budgétaire qui remplace à la fois le compte de gestion 
et le compte administrative et que celui est obligatoire à compter du 01 Janvier 2026 pour toutes les AFP. 
 
  Ouï cet exposé, 
   Le comité syndical 
   Après en avoir délibéré, par 8 voix pour (M. Yves LAURAT non présent pour ce vote), 0 voix, contre et 
   0 abstention,  
 
   APPROUVE le passage au compte financier unique. 



 
 

     
 

03  APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2025 
 

séance par M. le président René Amoudruz et Mme Donzey Tatiana. 
Il est précisé que ce document comptable correspond en tous points au Compte Administratif 2025 du budget 

-
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  Ouï cet exposé, 

Le comité syndical, 
Après en avoir délibéré, par 9 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention,  
 
APPROUVE  

 
04  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2025 ET AFFECTATION DES RESULTATS BUDGETAIRES 

 
 

 : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Madame Nadine ORSAT est désignée présidente de séance. 
 
Le comité syndical, 
Après en avoir délibéré, par 9 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention,  
 
        1. APPROUVE le Compte Administratif  
        2. APPROUVE 
plateau de Loëx comme suit : 

          -   L  
-    
 

 
 



 
 

 
  

 
05  COTISATION 2026 À -SAVOIE 
 

 
La cotisation annu  :  
 
Montant de la cotisation fixé à 130,00 euros qui se décompose de la façon suivante : 

-   
- 

pour la mise à disposition de logiciel   
-  

 
ive, une participation pour les 

 
Les services demandés concernent : 

-  des Données 
Informatiques 74  

- La déclaration fiscale et transfert des données aux services de la Direction Générale des Impôts Fonciers  
 

 
 
Ouï cet exposé, 

      Le comité syndical, 
      Après en avoir délibéré, par 9 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention,  

 
1. APPROUVE la proposition de cotisation à  
2. DECIDE de budgétiser la somme minimum de 285,00  
3. DONNE pouvoir à Monsieur le Président pour mandater toutes les sommes concernant les cotisations à 

 
4. DONNE pouvoir à Monsieur le Président pour appliquer ces décisions, signer les documents et procéder 
aux notifications et affichages réglementaires 
 
06  APPROBATION PROGRAMME DES TRAVAUX 2026 

 
6. 

Ainsi, le programme des travaux prévus en 2026  : 
 

Unité pastorale / travaux Montants tout compris 

Le Péry - Travaux d'eau  programme 4 40 012,50  

Les Clares  Travaux de reconquête  programme 5 29 480,00  

TOTAL T.T.C 69 492,50  

  
 Le comité syndical, 
 Après en avoir délibéré, par 9 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention,  
  
1. APPROUVE le programme de travaux  montant de 69 492,50  TTC selon le tableau ci-dessous 
2. DEMANDE  
3. DONNE  
4. DONNE tout pouvoir à Monsieur le Président pour appliquer ces décisions, signer les documents et procéder aux 

notifications et affichages réglementaires 

 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 

07- SOLLICITATION DE SUBVENTIONS AUPRÈS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE AU 
TITRE DU SCHEMA DES ESPACES NATURELS SENSIBLES 2023-2028 
 
Monsieur le Président présente le projet sur le secteur Le Pery :  
Ce programme concerne les c  

 
 012,50 euros TTC, assistance SEA 74 comprise. 

 

Départemental de la Haute-Savoie, au titre de la politique Espaces Naturels Sensibles en faveur des espaces 
pastoraux. 

 
Ensuite,  

 
 

   480,00 euros TTC, assistance SEA 74 comprise (ce montant 
t) 

 

Départemental de la Haute-Savoie, au titre de la politique Espaces Naturels Sensibles en faveur des espaces 
pastoraux. 
 
Ouï cet exposé, 
Le comité syndical, 
Après en avoir délibéré, par 9 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention,  

1. APPROUVE 
40 012,50 euros TTC  

2. SOLLICITE auprès du Conseil Départemental de la Haute-Savoie une subvention pour les programmes Le Pery 
au taux le plus élevé possible  

3. APPROUVE le programme de travaux Les Clares, assistance SEA comprise pour un montant de 29 480,00 euros 
TTC   

4. SOLLICITE auprès du Conseil Départemental de la Haute-Savoie une subvention pour le programme les Clares 
au taux le plus élevé possible  

5.  à respecter le règlement financier du Conseil Départemental de la Haute-Savoie  
6.   
7. SENGAGE  
8.  à conserver les ouvrages créés à usage pastoral pendant 30 ans  
9. DONNE tout pouvoir à Monsieur le Président pour appliquer ces décisions, signer les documents et procéder aux 

notifications et affichages réglementaires 
 

08  CONVENTIONS DE CONSEIL À MEMBRE AVEC  
 

Monsieur le Président présente les projets suivants :  
 
Programme 4 : Le Péry - Amélioration de la ressource en eau, reconquête et accès  
 

-  
Il est proposé au Syndicat de passer une convention de conseil avec la SEA relative à ce projet. 
La contribution financière proposée et plafonnée par la SEA 74 est de : 
 
2   
 

Départemental de la Haute-Savoie. 
 
09  CONVENTIONS DE CONSEIL À MEMBRE  
 
Monsieur le Président présente les projets suivants :  
 
Programme 5  
 



 
 

 
  

-  
Il est proposé au Syndicat de passer une convention de conseil avec la SEA relative à ce projet. 
La contribution financière proposée et plafonnée par la SEA 74 est de : 
 
2   
 

Départemental de la Haute-Savoie. 
 
10  APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2026 

 
Les données du projet de budget primitif pour l'année 2026, reprennent les résultats de clôture de l'exercice 2025.  
Monsieur le Président présente 6  
 
En section de fonctionnement :  
Les dépenses et les recettes s'équilibrent à la somme de 6 360.20  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



En section d'investissement : 
Les dépenses et les recettes s'équilibrent à la somme de 189 357.95  
 

 
 

Notes sur la section investissement :  
  

- Les sommes versées par les communes pour financer les travaux ne seront pas remboursées  
percevrait les subventions attendues 

modificative) et inscrire le montant au chapitre 16.  
-  comptable doit être transmis à la commune des Gets (reversement des subventions, 

 
 

générale. 
Le comité syndical, 
Après en avoir délibéré, par 8 voix pour, 0 voix contre et 1 abstention (M. Yves Laurat) 
 
ADOPTE -dessus 
 
 
 
 
 
 


